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À l'assemblée générale de l'association ADEI Accompagner Développer Eduquer Insérer, 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l'association ADEI Accompagner Développer Eduquer 
Insérer relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
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Observation 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 
de la première application des règlements ANC n° 2022-06 et n° 2023-03 exposées dans l’annexe 
des comptes annuels. 

Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par Le Conseil d'Administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

Angers, le 12 juin 2026  

KPMG SA  

 

 

 

Dominique GRIGNON  

Associé  

 



ADEI- ETATS FINANCIERS - ACTIF

Dossier: 001 - ADEI Périodes de: 01/2025 à 12/2025

BILAN ACTIF - Rubriques

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Montant Brut Amort. Prov.
Net à fin

12/2025
Net à fin 12/2024 Ecart

Frais d'établissement

Frais de développement

Concessions, brevets et droits similaires 255 562.79 242 489.03 13 073.76 32 235.32 -19 161.56

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours

Avances, acomptes sur immo. incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains 4 096 845.87 378 660.36 3 718 185.51 3 669 760.82 48 424.69

Constructions 48 844 744.86 26 998 124.26 21 846 620 6 22 391 186.79 -544 566.19

Installations techniques, matériel, outillage
Autres immobilisations corporelles

7 908 190.63 6 853 172.12 055 018.51 957 539.87 97 478.64

9 905 005.91 7 661 517.67 2 243 488.24 2 491 657.82 -248 169.58

Immobilisations en cours 864 334.26 864 334 178 832.18 685 502.08

Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Participations par mise en équivalence

Autres participations 2 509 107.75

Créances rattachées à des participations 1 463 307.29

Autres titres immobilisés 1 516 464.00 1516 464.00

Prêts

Autres immobilisations financières 57 119.95 57 119.95

2 509 107.75

1463 307.29

2 403 532.00

1 416 130.83

1016 464.00

105 575.75

47 176.46

500 000.00

-5 777.5662 897.51

ACTIF IMMOBILISE 77 420 683.31 42 133 963.44 35 286 719.87 34 620 237.14 666 482.73

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements 79 259.85 79 259.85 70 760.54 8 499.31

En-cours de production de biens

En-cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandise

Avances et acomptes versés sur commandes

9 750.00

76 333.72

9 750.00 9 990.40 -240.40

76 333.72 177 222.99 -100 889.27

CREANCES

Créances Clients et Comptes Rattachés

Autres créances

2 984 009.49 18 039.13 2 965 970.36

1 460 917.43 130 440.90 1 330 476.53

2 905 989.41

1 195 151.85

59 980.95

135 324.68

Capital Souscrit et Appelé, non versé

DIVERS

Valeurs mobilières de placement 12 893 014.08 12 893 014.08 7 893 014.08 5 000 000.00

(dont actions propres: )

Disponibilités 20 126 562.14 20 126 562.14 26 240 664.01 -6 114 101.87

Charges constatées d'avance 285 541.80 285 541.80 287 431.78 -1 889.98

ACTIF CIRCULANT 37 915 388.51 148 480.03 37 766 908.48 38 780 225.06 -1 013 316.58

Frais d'émission d'emprunts à étaler

Primes de remboursement des obligations

Ecart de conversion Actif

TOTAL GENERAL 115 336 071.82 42 282 443.47 73 053 628.35 73 400 462.20 -346 833.85
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